CONVENTION 

D'HONORAIRES 

Entre les soussignés :

	
	Et
	Maître Barbara VRILLAC

	
	
	Avocat

	Domicilié
	
	Barreau de Senlis

	
	
	4 Avenue de l’Europe 
60 100 CREIL

	
	
	

	Ci après dénommé le client
	
	Ci après dénommé l'Avocat

	D'une part
	
	D'autre part

	
	
	            


IL A ETE RAPPELE ET CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 –Cadre légal-

La présente convention intervient dans le cadre des dispositions de l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971 (modifiée par la Loi du 10 juillet 1991)

Article 2 –Mission-

Le client a confié la défense de ses intérêts à  Maître Barbara VRILLAC  dans le litige l'opposant à son employeur, et ainsi a mandaté Me VRILLAC afin de négocier la rupture de son contrat de travail aux meilleures conditions, dans le respect du droit du travail applicable.
Sans garantir le résultat final, Maître Barbara VRILLAC  s'engage à effectuer toutes les diligences, à mettre en œuvre tous les moyens de droit pour assurer la défense des intérêts du client avec les meilleures chances de succès.

Article 3– Honoraires –

En contrepartie de la mission, Maître Barbara VRILLAC  percevra des honoraires qui seront fixés ainsi qu'exposés ci-après : 

A/ Honoraire principal à caractère forfaitaire
Le montant de l'honoraire principal a été arrêté après discussion et d'un commun accord entre les parties à la somme forfaitaire hors taxes de :
  euros hors taxes soit x euros TTC.

Ce montant s'applique strictement à la mission confiée, hors frais de procédure qui feraient l'objet d'une facture séparée. 

Néanmoins, en cas d’échec de la négociation de la rupture du contrat de travail, et si le client confie à l’avocat la saisine de la juridiction compétente, le montant de l’honoraire principal à caractère forfaitaire, sera déduit des honoraires fixés pour la procédure, ceux-ci faisant l’objet d’une nouvelle convention d’honoraires.

B/ Honoraire de résultat
II est convenu d'un commun accord entre les parties, en sus de l'honoraire principal forfaitaire, un honoraire complémentaire correspondant à x% hors taxes des sommes que l'avocat aura fait rentrer dans le patrimoine du client à l’exception de :

Détail suivant le cas des sommes qui seraient acquises même sans l’intervention de l’avocat 

A tire d’exemple, congés payés, RTT, participation etc….

C/ Modalités de règlement des honoraires
Les honoraires fixés au paragraphe A de l'article 3 seront réglés dès la signature de la présente convention, 
Les honoraires visés au paragraphe B de l'article 3 seront réglés sur les premières sommes rentrées dans le patrimoine du client, le client donnant dès à présent à l'avocat son accord irrévocable pour prélever ceux-ci sur les fonds qu'il recevra éventuellement en CARPA.

Article 4 – Contestations –

En cas de contestation relative à l'exécution, l'interprétation, la résiliation de la présente convention, l'avocat ou le client pourra saisir le Bâtonnier de l'Ordre des Avocats de Senlis.

Fait à Creil en deux exemplaires                                         
le
     

	Signature du client
	Signature de l’Avocat
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